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OBJET DE LA CONSULTATION

TRAVAUX DE GROSSES RÉPARATIONS

À LA SALLE DES SPORTS DE NAVARRENX

MAITRE D'OUVRAGE

Communauté de Communes du Canton de NAVARRENX

14 rue Saint-Germain 

64190 NAVARRENX

MAITRISE D'OEUVRE

Service Technique Intercommunal de l'Agence Publique de Gestion Locale

MAISON DES COMMUNES

Rue Auguste Renoir 

CS 40609 64006 PAU CEDEX

ACTE D'ENGAGEMENT



MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 

Maître d'Ouvrage : 

Communauté de Communes du Canton de NAVARRENX

-------------------

Objet du marché :

Travaux de grosses réparations à la salle des sports

à :

NAVARRENX

Lot unique: Désamiantage-charpente-couverture-bardage-divers

-------------------

Explications :

Technique: intervention en continue du désamiantage et de la charpente. 
Le non allotissement permet une meilleure coordination matérielle avec économie de moyens et de temps,
en particulier pour le bâchage, les déposes avant désamiantage, la disposition des clôtures et l'utilisation
des engins de chantier.

Délai: le délai global est impératif en raison de l'utilisation notamment par le collège.
Le non allotissement permet une meilleure coordination temporelle du chantier.

Sécurité: le non allotissement garantit que l'entreprise "charpente"prendra toute les dispositions nécessaires
à la sécurité de son personnel et des usagers à proximité (du collège, du siège du Rugby et du Dojo) 

-------------------

Montant du marché T.T.C. :

-------------------

Marché  passé après procédure adaptée en application de l'article 28 du Code des Marchés Publics. 

Représentant du pouvoir adjudicateur : Francis LANSALOT-MATRAS, Président de la Communauté de
Communes du Canton de NAVARRENX,

Ordonnateur : Francis LANSALOT-MATRAS, Président de la Communauté de Communes du Canton de
NAVARRENX,

Comptable assignataire des paiements : Madame le Trésorier de NAVARRENX.
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ACTE D'ENGAGEMENT

ARTICLE PREMIER : CONTRACTANT(S)

Je (nous) soussigné(s)

.................................................................................................

.................................................................................................

.................................................................................................

.................................................................................................

.................................................................................................

.................................................................................................

.................................................................................................

après avoir pris connaissance et accepté le Cahier des Clauses Administratives Particulières
(C.C.A.P.) qui comporte 14 pages et qui a été établi en Décembre 2014 et des documents qui y sont mentionnés,

m' (nous) engage(ons) sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-
dessus, à exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée ne me (nous) lie toutefois que si son acceptation m'est (nous est) notifiée
dans un délai de quatre-vingt dix (90) jours à compter de la date limite de remise des offres.
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ARTICLE 2 : PRIX

Les modalités de révision ou d'actualisation sont fixées au C.C.A.P. 

Les travaux définis au C.C.A.P. sont composés d'un seul lot.

Le montant du présent lot s'élève à :

PRESTATIONS NOMS ENTREPRISES
  MONTANT DES TRAVAUX EN EUROS

HORS T.V.A. T.V.A.

Mandataire
Sous-traitant n°1
Sous-traitant n°2
Sous-traitant n°3

total détail estimatif

frais de coordination 
(... % du total)

montant total H.T. (I) + (II)
montant total T.V.A.

Montant total des travaux T.V.A incluse en euros (en toutes lettres)

(.............................................. €)
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Les annexes n° ......... au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des
prestations  que  j'(nous)  envisage(ons)  de  faire  exécuter  par  des sous-traitants  payés  directement,  le  nom
de  ces  sous-traitants  et  les  conditions  de  paiement  des contrats  de  sous-traitance  ;  le  montant  des
prestations  sous-traitées  indiqué  dans  chaque  annexe constitue  le  montant  maximal,  non  révisable  ni
actualisable,  de  la  créance  que  le  sous-traitant concerné  pourra  présenter  en  nantissement.

Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément
des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date de
notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des
conditions de paiement du contrat de sous-traitance.

Le montant total des prestations j'(nous)envisage(ons) de sous-traiter conformément à ces
annexes est de : ......................................................euros (                                      €).

En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que j'(nous)
envisage(ons) de faire exécuter par des sous-traitants payés directement après avoir demandé en cours de
travaux leur acceptation et l'agrément des conditions de paiement les concernant au représentant du pouvoir
adjudicateur; les sommes figurant à ce tableau correspondent au montant maximal, non révisable ni
actualisable, de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement.

Le montant de la créance que je(nous) pourrai(ons) présenter en nantissement en tant
qu'entrepreneur chargé de l'exécution du lot n°    est ainsi de  ............................................................Euros

(.............................................. €)
  

ARTICLE 3 : DELAIS

Les travaux seront exécutés dans le délai de cinq (5) mois compris préparation (hors plan de
retrait) à compter de la date de l'ordre de service qui prescrira le démarrage des travaux.

Un planning détaillé sera établi contradictoirement en début de chantier sur cette base et sera
rendu contractuel.

 NATURE DE LA PRESTATION MONTANT DE LA PRESTATION
EN EUROS (T.V.A. INCLUSE)

TOTAL :
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ARTICLE 4 : PAIEMENTS

Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le
montant  au crédit du compte suivant :

Le délai maximum de paiement est le délai règlementaire fixé par le code des marchés publics.
Le taux des intérêts moratoires sera conforme à la règlementation.

Le candidat renonce à l'avance : oui 
non 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENT DU CANDIDAT

J' (nous) affirme(ons) sous peine de résiliation du marché, ou de mise en régie à : 

. mes (nos) torts exclusifs, ne pas tomber 

. ses torts exclusifs, que la société pour laquelle (le groupement d'intérêt économique pour lequel)
j'interviens ne tombe pas
. leurs torts exclusifs, que les sociétés pour lesquelles nous intervenons ne tombent pas

 sous le coup de l'interdiction découlant des articles 43 et 44 du Code des Marchés Publics.

Les déclarations similaires des sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au présent
acte d'engagement.

Fait en un seul original

Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé"

à 
le

Le titulaire(entrepreneur, fournisseur...),

à NAVARRENX
le

Le représentant du pouvoir adjudicateur,

PRESTATIONS
CONCERNEES

DESIGNATION DE
L'ENTREPRISE

DESIGNATION
DU COMPTE A CREDITER

Nom de l'entreprise : 

Raison sociale : 

Adresse :  

Etablissement (libellé en toutes lettres) : 

Adresse : 

Code établissement : 

Code guichet : 

n° du compte : 

clé R.I.B  

Titulaire du compte : 
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ANNEXE A L'ACTE D'ENGAGEMENT 
EN CAS DE SOUS-TRAITANCE

DEMANDE D'ACCEPTATION D'UN SOUS-TRAITANT ET D'AGREMENT DES CONDITIONS 
DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE (1)

MARCHE :

- Titulaire :
- Objet : travaux de grosses réparations à la salle des sports de Navarrenx

PRESTATIONS SOUS-TRAITEES :

- Nature :
- Montant T.V.A. comprise :

SOUS-TRAITANT :

- Nom, raison ou dénomination sociale :
- Entreprise individuelle ou forme juridique de la société :
- Numéro d'identité d'entreprise (SIRET) :
- Numéro d'inscription au registre du commerce ou au répertoire des métiers:
- Adresse :
- Compte à créditer (établissement de crédit, agence ou centre, numéro de compte) :

CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE :

- Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes : cf C.C.A.P
- Date (ou mois) d'établissement des prix :  
- Modalités de révision des prix : sans objet
- Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses : cf C.C.A.P

COMPTABLE ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS : Madame le Trésorier de NAVARRENX

Le titulaire Le représentant du pouvoir adjudicateur,

(1) Pièce jointe : Déclaration (en deux exemplaires) du sous-traitant concerné attestant qu'il ne tombe  pas sous le
coup de l'interdiction découlant des articles 43 et 44 du Code des Marchés Publics et copie des attestations
d'assurance responsabilité civile et garantie décennale
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